
 Règlement de l’épreuve 
Le 20 Novembre 2016, l’A.P.E. et  « Le club des sages » de Lissac et Mouret organisent une course pédestre 

chronométrée. Elle se déroulera sur chemin et route avec ravitaillements. 

Participants : Présentation du certificat médical (excepté pour le 6 km) et signature du bulletin d’inscription.  

Remise des dossards : le jour même pour les coureurs et marcheurs nordiques à retirer au lieu d’inscription (salle des 

fêtes) à partir de 8h. 

Horaires de départ : 

 pour le 18 km à 9h30 

 pour les marches (6-12-18km) à 10h00 

 pour le 12 km : 10h30 

 remise des prix : 12h /12 h30 

Sécurité et service médical : sur le parcours par les signaleurs et par la croix rouge au départ et à l’arrivée de la course. 

Lors de son inscription et au retrait du dossard, le coureur confirme avoir pris connaissance du règlement complet et 

dégage l’organisateur de tout recours. 

Droit à l’image : J’autorise l’APE Lissac et Mouret à fixer et à reproduire mon image ainsi qu’à la modifier et à l’utiliser 

dans le cadre de la création et de l’exploitation de sites Internet et/ou de tout autre document publicitaire, promotionnel et 

d’information. Rayer la mention inutile :    

OUI – NON 

 

Bulletin d’inscription 

Vous participez à la course, vous êtes : 

 Licencié FFA (Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé Running, Pass’ Running) 
 Licencié FFTRI (fournir une photocopie de la licence que les organisateurs conserveront) 
 Licencié FSCF, FSGT ou UFOLEP faisant apparaître la non contre-indication à la course à pied en 

compétition (fournir une photocopie de la licence que les organisateurs conserveront) 
Les licenciés bénéficient des garanties liées à leur licence. 

 Non licencié : fournir la copie d’un certificat médical de non contre-indication à la course à pied en 
compétition de moins d’un an. 

Il vous appartient de vous assurer individuellement. 

Pour les participants des 2 courses, un certificat médical (daté de moins d’un an) est obligatoire ; pour les mineurs, une 

autorisation parentale est nécessaire. 

ATTENTION !! Aucun autre document ne sera accepté pour attester de la présentation du certificat médical y compris les 

licences d’autres fédérations sportives (football, rugby, cyclisme, natation, montagne, …) 

L’organisation est couverte par une responsabilité civile n° 1146074B 

Nom :  ........................................ Prénom : .................................................. Né(e) le : ...........................  
Téléphone :  ................................ Sexe : ….. Email :…………………………….. ...................................  

 
En participant, je reconnais avoir pris connaissance et accepté le règlement de l’épreuve et m’engage à le respecter. 

« Lu et approuvé », signature 

 

 

 

 

Cette fiche d’inscription, le paiement (par chèque à l’ordre de l’APE de Lissac et Mouret) et les justificatifs demandés dans  

le règlement ci-dessus sont à envoyer à  

Catherine PUMIN, 

Pech Parrot 46100 Lissac et Mouret 

06 37 18 80 25 / cpumin@gmail.com 

Lissac & Mouret 

DIMANCHE 20 NOVEMBRE 2016 
RANDO 6km (119m D+) et 12km (285m D+) 

COURSE 12km (285m D+) et 18 km(438m D+) 

MARCHE NORDIQUE 12km (285m D+)  et 18 km (438m D+) 

 

APE 
Lissac 

Club des 

sages 

Repas sur réservation (avant le 18/11/16) 
Nb adultes :              ……. x 10€ = …….€ 
Nb enfants -12 ans :  ……. x  5€ = ……..€ 
   __________ 

                                   
                                 Total             ………€ 

  

06 37 18 80 25 / cpumin@gmail.com / facebook – @lalissacoise  

 

 Rando de 6km : 5€        
 Rando de 12km : 8€  
 Marche Nordique 12km : 8€ avant le 16/11/16  
 Marche Nordique 18km : 10€ avant le 16/11/16  
 Course de 12km : 8€ avant le 16/11/16  
 Course de 18km : 10€ avant le 16/11/16  

(+ 2€ pour les inscriptions à partir du 17/11/16.) 
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